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1. PREAMBULE 
Le présent document permet au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec 
l'affectation des sols prévue pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan 
local d'urbanisme ou la carte communale conformément à l’article R.512-46-4 du code de 
l’environnement. 

2. PLAN LOCAL DE L’URBANISME 
L’urbanisme de la commune de Nevers est réglementé par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
approuvé en avril 2017.  

Le site d’implantation du projet est couvert par la zone UE1a du règlement graphique. Cette zone 
correspond à une zone urbaine spécifique destinée aux activités économiques et commerciales.  

Les prescriptions suivantes sont également applicables à la zone de projet (cf. Extrait du zonage 
du PLU de Nevers ci-dessous) : 

o Bande d’inconstructibilité de 5 m depuis les berges de la Nièvre en limite nord ; 

o Bande d’inconstructibilité de 10 m autour d’une mare au nord, 

o Secteur de maitrise de l’imperméabilisation soumis au risque inondation. 

 

Figure 1 : Extrait de la carte de zonage du PLU de Nevers 

D’après l’article n°1 « Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités » du règlement de la zone UE du PLU de Nevers, sont autorisées dans 
le secteur UE1a sous conditions : 

 « Les installations classées pour la protection de l’environnement, à condition :  
 qu’elles ne génèrent pas d’incommodité pour le voisinage,  
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 qu’en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, elles ne génèrent pas 
d’insalubrité ni de sinistres graves ou irréparables pour les personnes et les biens. » 

Le projet de déchèterie, une ICPE, est donc autorisé dans la zone UE1a. 

 

De plus, dans l’ensemble de la zone UE, secteurs compris, sont autorisés sous conditions : 

« les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient liés aux travaux de 
construction ou d’aménagement paysager des espaces libres ou de gestion des eaux pluviales ». 

Les seuls affouillements de sols réalisés sur site sont liés aux travaux de création des 
fondations des bâtiments et à la création des bassins de gestion des eaux pluviales. 

Il n’y a pas d’exhaussements de sol dans le cadre du projet. 

 

D’après l’article 1 des « dispositions générales applicables à l’ensemble des zones urbaines » : 

« Dans les zones soumises au risque inondation, couvertes par le Plan de Prévention des 
Risques inondation (PPRi) Loire approuvé le 17 décembre 2001, les dispositions règlementaires 
du PPRi s’appliquent jusqu’à l’approbation de sa révision. » 

Le projet est compatible avec le règlement du PPRI Loire (cf. « Etude hydraulique » en 
PJ9).  

 

De plus, les bandes d’inconstructibilité autour de la mare et de la Nièvre sont respectées. 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

Le projet est autorisé par le règlement d’urbanisme en vigueur.  
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